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Les pratiques traditionnelles des p°cheurs aux engins et aux filets de Loire-
Atlantique 

 

 

 

 

 

Lancer ¨ lô®pervier en Loire 

É Anatole DANTO 

Rel¯ve dôune nasse ¨ poissons sur 
une ´le recouverte lors dôune crue 
printani¯re 

 É Anatole DANTO 

D®pose des app©ts dans une 
bosselle ¨ anguilles 

É Anatole DANTO 

 

Description sommaire 

Depuis la Loi ç p°che è de 1984, les p°cheurs aux engins et aux filets qui nôexercent pas dôactivit® 
professionnelle halieutique sont consid®r®s comme des p°cheurs amateurs, dits ç de loisir è. Sur le 
domaine public fluvial, ils sont oblig®s de se f®d®rer au sein dôune seule ç Association 
D®partementale Agr®®e des P°cheurs Amateurs aux Engins et aux Filets sur les Eaux du Domaine 
Public, de Protection de la Nature et du Milieu Aquatique è (ADAPAEF).  

En Loire-Atlantique, lôensemble de ces p°cheurs adh¯re ainsi ¨ lôADAPAEF 44. Ils pratiquent entre 
le Maine-et-Loire et la Limite de Salure des Eaux (LSE), au centre de lôestuaire de la Loire, qui les 
s®pare de la p°che maritime en aval. Aujourdôhui, 320 p°cheurs pratiquent encore cette p°che 
traditionnelle sur la portion lig®rienne du d®partement, mais ®galement sur les autres cours dôeau 
domaniaux : lôErdre, la S¯vre Nantaise et le Canal de Nantes ¨ Brest et ses d®pendances. 

Les p°cheurs aspirent ¨ capturer notamment les poissons migrateurs et sont donc f®d®r®s autour des 
pratiques de p°che aux amphihalins (anguille, alose, lamproie, mulet), mais ®galement ¨ dôautres 
esp¯ces de poissons (br¯me, carpe, brochet, sandre, friture de Loire, silure, é) et de crustac®s 
(®crevisse). Leur p°che est majoritairement vivri¯re. Plusieurs p°ches leur ®taient auparavant 
autoris®es, comme celles de la civelle, des truites et des saumons. Chaque p°cheur doit sôacquitter 
dôun droit de p°che annuel, pour un lot, selon un syst¯me de licence et dôautorisation en fonction de 
la ou des techniques utilis®es. 

La p°che est localement indissociable de savoir-faire artisanaux (notamment en vannerie, ou en 
charpenterie de marine), dôune connaissance tr¯s fine de la nature et de lôunivers (multitude de 
savoirs ®cologiques locaux et traditionnels) et dôun ensemble de rites et coutumes festifs, 
gastronomiques, etc. La p°che contribue ainsi au fa­onnement dôun paysage culturel particulier au 
sein de lôestuaire amont de la Loire, gr©ce ¨ lôentretien de patrimoines b©tis directs et indirects et de 
patrimoines nautiques, li®s ¨ la diversit® des pratiques. Toutefois, les p°cheurs amateurs aux engins 
et aux filets font face ¨ de nombreuses contraintes contemporaines, et leurs effectifs diminuent et ne 
se renouvellent pas de jeunes g®n®rations.  
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I. IDENTIFICATION DE L'£L£MENT 

 

I.1. Nom 

En fran­ais 

Les pratiques traditionnelles des p°cheurs aux engins et aux filets de Loire-Atlantique 

En langue r®gionale 

Sans objet 

 

I.2. Domaine(s) de classification, selon lôUNESCO 

- Connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers 

- Pratiques sociales, rituels ou événements festifs 

- Savoir-faire li®s ¨ lôartisanat traditionnel 

 

I.3. Communaut®(s), groupe(s) et individu(s) li®s ¨ la pratique 

La communaut® des p°cheurs amateurs aux engins et aux filets dans le d®partement est a priori 
plut¹t homog¯ne. Cependant, diff®rents crit¯res administratifs, ®cosyst®miques et sociologiques 
permettent de dresser un portrait plus h®t®rog¯ne des diff®rentes sous-cat®gories pr®sentes. 

En premier lieu, avant la Loi ç p°che è de 1984 (d®nomm®e : ç Loi nÁ84-512 du 29 juin 1984 relative 
¨ la p°che en eau douce et ¨ la gestion des ressources piscicoles è), les p°cheurs ®taient discrimin®s 
par lôadministration des Eaux et for°ts selon leurs techniques de p°che. La Loi a invers® les choses, 
et d®sormais, les p°cheurs sont discrimin®s selon leur statut socio-®conomique : les p°cheurs 
professionnels fluviaux dôun c¹t®, les p°cheurs de ç loisir è de lôautre. Jusquô̈ cette date, les p°cheurs 
aux engins et aux filets pouvaient donc °tre amateur ou professionnel. Aujourdôhui, les p°cheurs 
professionnels fluviaux emploient peu ou prou les m°mes techniques que les amateurs aux engins et 
aux filets, mais ont une r®glementation sensiblement diff®rente (nombre et typologie dôengins 
autoris®s plus importants). 

 

Tableau 1 : Actuelle cat®gorisation r®glementaire des p°cheurs sur le Domaine public fluvial, issue 
de la Loi "p°che" de 1984. 

La communaut® de p°cheurs amateurs aux engins et aux filets du d®partement. Cette 
communaut® d®passe celle de lôADAPAEF 44 stricto sensu, puisquôelle comprend, outre ses 
adh®rents, les p°cheurs amateurs aux engins et aux filets sur le domaine priv® (adh®rents 
dôAssociations agr®®es pour la p°che et la protection du milieu aquatique ï AAPPMA), mais 
®galement certains amateurs qui pratiquent sur le domaine public maritime. Les associations de 
p°che de loisir sur le domaine fluvial, ADAPAEF et AAPPMA donc, sont regroup®es au sein de la 
F®d®ration d®partementale de p°che. Lôensemble de ces p°cheurs a pour particularit® dôemployer les 
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m°mes techniques de p°che (engins et filets), mais sur des eaux aux domanialit®s et sp®cificit®s 
fonci¯res diff®rentes. Seule lôactuelle r®glementation fait quôils ne sont pas f®d®r®s au sein dôune 
m°me entit®, mais les pratiques sont largement similaires entre ces trois groupes. 

Cette fiche ne pr®sente que les pratiques et usages des 323 p°cheurs de lôADAPAEF 44, que lôon peut 
eux-m°mes subdiviser en : 

- 25 p°cheurs sur les lots de lôErdre (licence petite p°che ou anguille jaune uniquement) ; 

- 27 p°cheurs sur les lots ç Canal de Nantes ¨ Brest et d®pendances è (licence petite p°che ou anguille 
jaune uniquement). Les d®pendances sont deux des retenues dôalimentation des biefs du canal, le 
Lac de Vioreau et lô®tang de la Provosti¯re ; 

- 10 p°cheurs sur les lots de la S¯vre Nantaise (licence petite p°che ou anguille jaune uniquement) ; 

- 216 p°cheurs sur les lots de la Loire (lots 7 ¨ 15) licenci®s ¨ la petite p°che ou ¨ lôanguille jaune. 
Parmi eux, 35 prennent une licence suppl®mentaire pour p°cher la lamproie (côest le nombre 
maximal de licences ç lamproie è fix® par lôEtat). 

- sur la Loire, en zone dite ç mixte è actuelle (soit les lots 14 et 15, sur lesquels la r®glementation 
maritime est encore en partie maintenue) et ancienne (soit le lot 13, sur lequel la r®glementation 
maritime a perdur® jusque dans la seconde moiti® du XX¯me si¯cle), 45 p°cheurs prennent 
seulement une ç autorisation è de p°che mono-engin, au ç carrelet de terre è. 

Les licenci®s ç anguille jaune è sont aussi licenci®s ç petite p°che è mais la r®ciproque nôest pas 
vraie. La licence ç petite p°che è est d®nomm®e ainsi en opposition ¨ la licence ç grande p°che è, 
r®serv®e quant ¨ elle aux p°cheurs professionnels. Par ailleurs, certains de ces p°cheurs sont 
dôanciens professionnels ¨ la retraite, tandis que dôautres sont parall¯lement, de mani¯re 
synchronique, compagnons de p°cheurs professionnels fluviaux. 

Ces cat®gories administratives sont parfois transcend®es par des caract®ristiques li®es plut¹t aux 
®cosyst¯mes : hors Loire, on ne p°che pas la lamproie par exemple. A lôinverse, le carrelet de terre 
nôest principalement pratiqu® quôen Loire estuarienne ¨ r®glementation fluvio-maritime. De la m°me 
mani¯re, certaines distinctions sociales existent entre lôamont et lôaval, les eaux connaissant 
lôinfluence du sel et de la mar®e ou non, ceux qui p°chent depuis un bateau ou non, etc. 

La communaut® des p°cheurs peut ®galement recevoir une acception plus large, comprenant : 

- Les gestionnaires locaux de la p°che et organes de soutien : les administrations (Direction Inter-
R®gionale de la Mer Nord-Atlantique Manche-Ouest DIRM NAMO, Direction D®partementale des 
Territoires et de la Mer DDTM 44, Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire GPM NSN, Voies 
navigables de France ï Direction du Bassin de la Seine ï Unit® territoriale dôitin®raire Loire 
VNF/UTI Loire, Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement des 
Pays-de-la-Loire DREAL PdL, Conseil D®partemental de la Loire-Atlantique CD44), les organes 
repr®sentatifs (F®d®ration de p°che 44, FNADAPAEF) et de soutien (Union de Bassin, Union des 
carrelets de lôarc Atlantique). 

- Les agents de police des p°ches (Office Fran­ais pour la Biodiversit® OFB, ex-Office Nationale de 
la Chasse et de la Faune Sauvage ONCFS et ex-Agence Fran­aise pour la Biodiversit®, elle-m°me ex-
Office Nationale de lôEau et des Milieux Aquatiques ONEMA et ex-Agence des Aires Marines 
Prot®g®es ; D®l®gation ¨ la mer et au littoral/Unit® littorale des Affaires maritimes 
DDTM/DML/ULAM) et les gardes-p°che de lôADAPAEF 44 et de la F®d®ration d®partementale de 
p°che. 

- Les consommateurs des produits de cette p°che, qui transmettent notamment la gastronomie 
associ®e (¨ lôimage du c®l¯bre ç beurre blanc è, id®al pour accompagner les poissons blancs de Loire). 

- Les fabricants dôengins et filets, amateurs comme professionnels, et notamment les osi®riculteurs-
vanniers. 
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Globalement, la p°che est dans la r®gion un exercice d®volu aux hommes. Traditionnellement, les 
femmes restent sur les rives et cuisinent les prises. Certains des p°cheurs amateurs aux engins et aux 
filets sont pourtant des femmes, m°me si leur nombre demeure tr¯s faible. La moyenne dô©ge des 
p°cheurs est aussi assez ®lev®e, mais quelques jeunes prennent des licences ou autorisations. 
Lôactivit® est ®galement vectrice de lien social parmi les riverains du fleuve. Nombreux sont ainsi les 
p°cheurs qui vont poser et relever leurs engins en embarquant ¨ deux ou trois sur une plate. 
Largement vivri¯re, la p°che aux engins et aux filets sôinscrit dans un syst¯me alimentaire plus large, 
lig®rien, comprenant ®galement une petite agriculture vivri¯re (palustre, voire insulaire), la chasse 
au gibier dôeau et au gibier de terre, lô®levage dôoiseaux, la viticulture, ou encore lôapiculture. Ce 
syst¯me, qui perdure encore aujourdôhui au sein de certains foyers de la communaut® lig®rienne, 
exploitait de mani¯re exhaustive les ressources nutritionnelles apport®es par le fleuve. 

 

 

I.4. Localisation physique 

Lieu(x) de la pratique en France 

Les p°ches de lôestuaire amont de la Loire sont sp®cifiques ¨ lô®cosyst¯me dôun large estuaire comme 
celui du fleuve Loire. On retrouve une partie de ces pratiques au sein dôautres territoires estuariens, 
¨ chaque fois concern®s par des variations de mar®es et de salinit® (fa­ade atlantique 
pr®f®rentiellement) : 

- C¹tes du Morbihan sud (Estuaire de la Vilaine) 

- C¹tes de la Vend®e ¨ lôAdour (C¹tes atlantiques), et notamment la Gironde et ses bassins-versants. 

Toutefois, dôautres d®partements, notamment sur les bassins amonts de la Loire, sont concern®s par 
une p°che amateur aux engins et aux filets. La carte ci-dessous pr®sente lôensemble des ADAPAEF. 

 

Carte des ADAPAEF de France, adh®rentes ou non ¨ la FNADAPAEF. Source : FNADAPAEF. 
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Pratique similaire en France et/ou ¨ lô®tranger 

Une partie des pratiques de p°che aux engins et filets de lôestuaire de la Loire se retrouve ®galement 
¨ lô®tranger, notamment sur dôautres territoires estuariens ou sur de grands fleuves : 

- Royaume-Uni (Pays-de-Galle, c¹tes de la Manche), 

- Allemagne (mer des Wadden), 

- Bassins de la Baltique et de la mer Noire, 

La p°che ¨ la lamproie aux engins est pratiqu®e de mani¯re similaire au Portugal, et en Lettonie 
(r®gion de Carnikava). 

Au-del¨, certaines techniques ancestrales de p°che, notamment celle des nasses, se retrouvent sur 
lôensemble des continents, employant des mat®riaux de fabrication v®g®taux diff®rents selon les 
r®gions, et visant ®galement des esp¯ces vari®es. Il en va de m°me de la pratique de lô®pervier qui est 
pr®sente sur lôensemble des continents. A lô®chelle europ®enne, une forme de continuit® socio-
technique sôobserve en termes dôengins de p°che en eau douce, existante gr©ce aux diffusions de 
certains proc®d®s techniques, et ¨ des homog®n®isations des modalit®s de r®gulation des pratiques 
(et donc des engins). 

 

 

I.5. Description d®taill®e de la pratique 

La p°che amateur aux engins et aux filets des adh®rents de lôADAPAEF se pratique donc sur les eaux 
du domaine public fluvial, qui demeure propri®t® de lôEtat (Loire, inscrite ¨ la nomenclature des 
voies navigables sur sa portion d®partementale, et dont la gestion est assur®e par des Etablissements 
publics : Grand port maritime et Voies navigables de France) ou a ®t® conc®d® (¨ la collectivit® 
Conseil d®partemental, pour lôErdre, la S¯vre Nantaise, le Canal de Nantes ¨ Brest et ses 
d®pendances).  

Les techniques autoris®es ou interdites sont d®finies par un cahier des clauses particuli¯res ®tabli 
pour 5 ans, et r®vis® annuellement par un arr°t® pr®fectoral. Chaque p°cheur doit sôacquitter dôune 
licence et/ou dôune autorisation (moyennant paiement), qui lôautorise en retour ¨ pratiquer, dans le 
respect de la r®glementation, sur un lot (ou plusieurs pour lôautorisation ç carrelet de terre è), selon 
un syst¯me dôamodiation par adjudication des baux de p°che. Les p°cheurs sont tenus de d®clarer 
annuellement leurs captures aupr¯s du syst¯me ç Suivi national de la p°che aux engins è (SNPE, 
g®r® par lôOffice fran­ais pour la biodiversit®). Dans le cadre dôune licence ç anguille jaune è, les 
p°cheurs doivent en outre tenir ¨ jour un carnet de capture, transmis ¨ la Direction d®partementale 
des territoires et de la mer. Enfin, ils doivent chaque ann®e renouveler leur adh®sion ¨ lôADAPAEF. 

 

Engin Nombre 
autoris® 

Observation 

Epervier 1 Mailles de 10 ou 27 mm 

Carrelet de 25 mĮ 1* Pour les titulaires dôune licence ç petite p°che è 

Carrelet de 10 mĮ 1 Sur les lots 13 ¨ 15 seulement, pour les non titulaires 
dôune licence ç petite p°che è mais adh®rents de 
lôADAPAEF (autorisation carrelet de terre) 

Nasses ¨ poisson, ou 
ancraux (ancros, ancraus, 

4* Pour les anciens ancraus en mailles de 40 mm, une 
lumi¯re d'®chappement dans la poche en maille de 50 
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é) mm est tol®r®e. Les nouveaux ancraus devront °tre 
imp®rativement r®alis®s en mailles de 50 mm 

Nasses ¨ lamproie 1* Seulement pour les lots 7 ¨ 13 de la Loire. Licence 
sp®cifique avec quota 

Nasses ¨ ®crevisse 2*  

Balances ¨ ®crevisse 6*  

Lignes de fond ou 
cordeaux (nombre cumul® 
dôhame­ons) 

18 
maximum* 

 

Nasses anguill¯res ou 
bosselles ¨ anguille 

3* Conform®ment au Plan de gestion anguille 

Verm®e 1*  

Lignes mont®es sur 
cannes munies chacune de 
2 hame­ons au plus ou de 
3 mouches artificielles 

4 Les cannes et lanc®s ne sont pas identifi®s comme des 
engins 

* : engins pouvant °tre utilis®s simultan®ment au choix du p°cheur, limit®s au nombre de six 

Tableau des engins actuellement autoris®s sur le DPF de la Loire en Loire-Atlantique. Une grande 
partie de ces engins sont inclus dans les arts ç dormants è, et ne sont manîuvr®s que lors des 
sessions de pose et de rel¯ve (on pose un engin, ou on le tend, puis on le rel¯ve). Seuls quelques-uns 
appartiennent aux arts ç tra´nants è : carrelet, ®pervier et balance, ou aux ç lignes è : verm®e, ligne 
sur canne. Chaque engin doit °tre marqu® ou bagu® au nom et num®ro de licence du p°cheur et cigl® 
du A pour ç amateur è, facilitant les contr¹les des agents asserment®s. 

 

Les pratiques des p°cheurs de lôADAPAEF ®tant nombreuses, elles sont pr®sent®es ici en fonction 
des communaut®s de p°cheurs (selon les licences et autorisations) et des engins utilis®s :  

 

- Les p°cheurs au carrelet de terre (autorisation ç carrelet de terre è) 

La pratique du carrelet a fait lôobjet dôune fiche dôinventaire du Patrimoine culturel immat®riel 
d®di®e, intitul®e ç la p°che au carrelet sur lôarc Atlantique è, publi®e sous lôidentifiant 
2020_67717_INV_PCI_FRANCE_00490. Pour la compl®ter bri¯vement, et de de mani¯re 
sp®cifique au territoire de la Loire-Atlantique, voici quelques ®l®ments compl®mentaires : 

La p°che au carrelet de terre est une pratique embl®matique de lôestuaire fluvio-maritime 
(comprendre les lots 13 ¨ 15 de la Loire), et se retrouve de Thouar®-sur-Loire jusquô̈ Cordemais. Au-
del¨, en aval, la pratique existe ®galement, mais appartient au domaine maritime, et fait lôobjet dôune 
r®glementation tr¯s diff®rente. En amont, seul le carrelet embarqu® existe, et est lôun des engins 
autoris®s dans la licence ç petite p°che è (except® sur la S¯vre Nantaise, o½ quelques petits carrelets 
de terre fixes subsistent). Ce dernier est ¨ lôinverse interdit sur le canal. Aujourdôhui, une petite 
cinquantaine de p°cheurs pratiquent encore sur les trois lots de la zone mixte, alors quôils ®taient 
encore 314 en 2004.  

Deux gestionnaires se partagent la gestion des carrelets de terre fixes (sur p°cherie/cabane) : le 
Grand port maritime de Nantes-Saint-Nazaire, qui en g¯re la majeure partie, sur les lots 14 et 15, et 
Voies navigables de France, qui en g¯re d®sormais quatre sur le lot 13, tous situ®s sur la m°me rive, 
sur la commune de Basse-Goulaine, en amont du bras sud de lốle H®ron. Auparavant, les carrelets 
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fixes ®taient bien plus nombreux sur le lot 13. Sur les lots 14 et 15, on en observe de mani¯re 
concentr®e notamment autour de la Roche-Ballue et de Port-Lavigne (Bouguenais), et de mani¯re 
clairsem®e sur les autres communes (Indre, Cou±ron, Le Pellerin, Saint-Etienne de Montluc et 
Cordemais notamment). 

 

Photographie 1 : Ancien carrelet de terre fixe en 1992, en aval de Bellevue, Sainte-Luce-sur-Loire, 
aujourdôhui disparu É France 3 Bretagne. Source : INA. 

 

Photographie 2 : Carrelets de terre fixes encore en activit®, bras de Pirmil, la Haute-Ċle, Rez® É 
Anatole Danto. 

 

Cette p°che se pratique notamment gr©ce aux mar®es, et permet la prise dôune multitude dôesp¯ces 
diff®rentes. Le carrelet est remont® et descendu ¨ intervalles r®guliers. Les carrelets de terre peuvent 
°tre soit mobiles, soit fixes (p°cherie). Lôusage dôune p°cherie n®cessite une autorisation 
dôoccupation du domaine, prise aupr¯s de lôun des deux gestionnaires en contrepartie dôune 
redevance annuelle. 

 



FICHE D'INVENTAIRE DU PATRIMOINE CULTUREL IMMAT£RIEL 
 

8 

- Les p°cheurs ¨ lôanguille jaune (licence ç anguille jaune è) 

 

Sch®ma dôune nasse ¨ anguille, dôapr¯s CSP, 2003. 

La p°che ¨ lôanguille jaune (anguille adulte, comprise entre les stades juv®nile ï localement appel® 
civelle et subadulte/mature ï appel® anguille argent®e ou anguille dôavalaison) est la p°che au seul 
stade de la vie de lôanguille ouvert aux p°cheurs amateurs aux engins et aux filets. Cette p°che fait 
lôobjet dôun calendrier de p°che annuel, fix® par arr°t® pr®fectoral, comprenant plusieurs mois 
pendant lesquels la p°che est proscrite (7 mois). En effet, les populations dôanguille europ®enne ®tant 
en diminution sur le continent, un plan de gestion europ®en, ¨ d®clinaisons nationales, a ®t® mis en 
place depuis plusieurs ann®es (les p°ches ¨ la civelle et ¨ lôanguille argent®e ont alors ®t® interdites 
aux amateurs, un calendrier de p°che ®tabli, et une obligation de d®claration de capture mensuelle 
institu®e). 

 

Carnet de capture en vigueur É DDTM 44. 

 

Les p°cheurs la pratiquant prennent une licence ç anguille jaune è, comprenant ®galement un volet 
ç petite p°che è. La quasi-totalit® des p°cheurs hors autorisations au carrelet de terre la prennent, 
except® quelques-uns, tous pratiquant hors Loire. Signalons toutefois que gr©ce au carrelet, des 
anguilles peuvent quand-m°me °tre p°ch®es (et doivent donc °tre d®clar®es). Mais les p°cheurs 
prenant sp®cifiquement la licence ç anguille jaune è la cible directement gr©ce ¨ un engin d®di® : la 
nasse anguill¯re, localement appel®e ç bosselle è. 
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Photographies 3 et 4 : rel¯ve dôune bosselle, et rebo±ttage de la baguette dôosier É Anatole Danto. 

Les bosselles sont tr¯s utilis®es en Loire, et dans les cours dôeau et marais attenants. C'est l'un des 
engins embl®matiques de la p°che aux engins et aux filets en Loire. L'engin est assez s®lectif : 
rarement d'autres esp¯ces sont captur®es. Lôengin rev°t des formes vari®es, presque propre ¨ chaque 
p°cheur : on en trouve diff®rents mod¯les, en plastique, en grillage, en filet ou en osier. Les nasses ¨ 
anguille, qui sont bien plus petites que les nasses ¨ lamproie, doivent °tre plus serr®es et sont donc 
plus difficiles ¨ fabriquer. D®sormais, presquôaucun p°cheur ne les fabrique encore en osier. Les 
nasses en plastique grillag® sont d®sormais les plus r®pandues, mais aussi les plus simples ¨ r®aliser. 
Le mod¯le commun®ment rencontr®, en plastique donc, est structur® par des baguettes m®talliques 
et compos® d'un pavillon d'entr®e ®vas® d'une trentaine de centim¯tres de diam¯tre, de forme ovale, 
les grands c¹t®s de cet ovoµde ®tant parall¯les au fond et ¨ la surface. Le reste de l'engin est un corps 
assez long et ®troit, de forme cylindrique, mesurant environ 80 cm.  

 

Photographies 5 et 6 : Bosselle traditionnelle en osier, au Cellier É Jules Danto. 

La nasse est compos®e de deux petites chambres, avec deux anchons, la seconde ®tant plus profonde 
que la premi¯re (on ne trouve parfois cependant qu'une seule chambre par nasse). Le diam¯tre du 
second anchon est tr¯s fin, pas plus de 40 mm, pour que l'anguille s'y faufile, mais n'en ressorte pas. 
Le ç cul è de la nasse est constitu® d'un cylindre grillag®, o½ l'on implante un c¹ne en plastique ou 
en bois pour la fermeture, fix® avec des fils de cuivre pour la fermeture. Une cordelette relie la base 
du pavillon ¨ la vidange, permettant de manier ce petit engin, assez l®ger. Les anguilles, friandes de 
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vers et autres app©ts, sont attir®es par de la bo±tte. L'app©t est pos® autour d'une branche d'osier 
rigide, tendue ç en C è entre la vidange et le deuxi¯me anchon (on dit qu'il est ç piqu® è dans la 
nasse). On le met dans la nasse via la vidange : un fil m®tallique est enroul® autour de la baguette 
ligneuse et des vers de terre sont piqu®s dessus. Certains changent les vers ¨ chaque rel¯ve, tous les 
deux jours et font un quasi-®levage dans leur jardin, remettant les vers des vieux app©ts en terre, en 
alternance avec les nouveaux captur®s. L'app©tage peut ®galement se faire avec des bigorneaux de 
Loire (corbicules), comme les appellent les p°cheurs, gast®ropodes fluviaux qui montent au soleil 
sur les berges lors de la basse mer ou d'un ®tiage temporaire. 

 

 

Photographies 7, 8 et 9 :  Rel¯ve des anguilles jaunes dôune nasse en plastique, lôOr®e dôAnjou É 
Jules Danto. 

 

Les nasses sont pos®es pr¯s de la berge, o½ elles sont reli®es ¨ une corde accroch®e ¨ une branche, et 
p°che au fond de lôeau. Les fonds sont peu profonds, car les anguilles y recherchent leur nourriture, 
ou s'y abritent. L'engin n'est pas tendu en fonction du courant, mais en fonction de la micro-
courantologie autour de la rive, d®pendant par exemple d'un reste d'®pis en pierre, d'un ®croulement 
de berge ou d'un tronc d'arbre mort imposant. Il est l®g¯rement lest® et amarr® de mani¯re ¨ p°cher 
¨ l'envers du courant quand il est tendu dans la zone de marnage. Le poisson entre toujours dedans 
face au courant.  L'engin se tourne lorsque le courant change de sens. En p®riode de crue, la nasse, 
alors appel®e ç goulard è est pos®e sur des bras en eau qui ne le sont pas ¨ l'ann®e et dans les marais. 
Couverts de v®g®taux l'®t®, l'anguille y trouve une abondante nourriture lorsque le fleuve les 
recouvre. 

 

- Les p°cheurs ¨ la lamproie (licence ç lamproie è) 

  

Sch®mas de nasses ¨ lamproie, dôapr¯s CSP, 2003. 

 

La p°che ¨ la lamproie sôeffectue aussi ¨ lôaide dôune nasse, mais dôune bien plus grande envergure 
que celle fabriqu®e pour les anguilles. Côest une p°che tr¯s pris®e, mais fortement contingent®e : 
licence avec quota oblige, ils ne sont que 35 amateurs ¨ pratiquer cette p°che sur les lots 7 ¨ 13 de la 
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Loire, et une liste dôattente existe pour acqu®rir lôune de ses pr®cieuses licences. Certains lots, 
notamment le 11 sont tr¯s pris®s, car la lamproie y est plus abondante, sans que grand monde ne 
puisse expliquer ce ph®nom¯ne : la lamproie ®tant un poisson migrateur, elle passe ®videmment par 
les lots aval, et se rend sur les lots amont. La configuration de la zone de p°che ̈  la lamproie sur le 
lot 11 est assez particuli¯re, avec un trac® rectiligne longeant une ´le de Loire, de profondeur 
moyenne, et pr®sentant un courant important, ceci expliquant peut-°tre la relative abondance. 
Autrefois, la nasse ¨ lamproie ®tait utilis®e sur tout l'estuaire, et ®tait appel®e ®galement 
ç nasseron è, ou ç nance è. Aujourdôhui, seuls les professionnels en posent en aval du lot 13 (ils 
p°chent aussi la lamproie au tramail d®rivant). 

L'engin est con­u de mani¯re ¨ capturer prioritairement les lamproies marines, les lamproies 
fluviatiles, plus petites et plus rares ®tant une capture accessoire. L'engin est tr¯s s®lectif lui aussi, et 
lors de sa rel¯ve, rares sont les individus d'autres esp¯ces observ®s, si ce ne sont quelques anguillettes 
lors de leur remont®e ¨ la fin de l'hiver en amont de l'estuaire. Fabriqu® traditionnellement en osier, 
ce type de nasse est aujourd'hui souvent achet® directement ¨ des revendeurs, et est en plastique. La 
nasse est pos®e durant toute la saison de p°che, qui commence avec la civelle (en hiver) et se termine 
¨ l'arriv®e de l'alose, en mai. Elle est relev®e une ¨ deux fois par semaine, et pour une nasse en osier, 
la dur®e de vie n'exc¯de alors pas deux ¨ trois saisons, soit 12 ¨ 18 mois d'immersion. Pour les nasses 
en osiers les p°cheurs utilisent 2 jeux d'engins : un jeu ¨ s®cher sur la rive et un jeu en p°che. Apr¯s 
3 jours de p°che, l'osier se gorge d'eau et les nasses se posent sur le fond. 

     

Photographies 10 et 11 : Nasses ¨ lamproie contemporaines et traditionnelles, remis®es sur les 
quais et cales pendant la saison dôhiver É Anatole Danto. 

 

La nasse ¨ lamproie lig®rienne se distingue des autres trouv®es dans les d®partements fran­ais o½ 
cette p°che est ®galement pratiqu®e, comme dans le sud-ouest : Gironde (et notamment en amont, 
Dordogne) et Adour. Elle est plus trapue et ventrue, et non effil®e. Assez lourde, sa hauteur 
repr®sente entre le tiers et la moiti® de sa longueur, mesurant environ 1,5 m de long sur un diam¯tre 
de 60 cm. Sur sa face sup®rieure, des anses en cordage ou en osier tress® sont dispos®es pour la 
manier, et, autre particularit® lig®rienne, un flotteur lui est souvent appos®, permettant ¨ la nasse de 
ne pas s'ensabler, et de s'aligner au courant, qu'il soit tidal ou li® ¨ une crue. 
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Photographie 12 : Diff®rents mod¯les de nasses ¨ lamproie traditionnelles, en osier, r®alis®es par 
un p°cheur-osi®riculteur-vannier, ¨ La Varenne É Anatole Danto. 

 

L'entr®e des poissons s'effectue par un pavillon ®vas®, plus large que le diam¯tre moyen de la nasse, 
en forme de D et mesurant environ 90 cm de diam¯tre. La nasse est ensuite compos®e de deux gardes 
(avec deux anchons, d'un diam¯tre de 30 cm pour le premier, 10 cm pour le second, pi®geant ainsi 
la lamproie). Un acc¯s est am®nag® sur la premi¯re garde, si des poissons s'y trouvent : il s'agit d'une 
petite grille en osier recouvrant un trou de 10 cm par 10 cm, arrim®e par un gros bout d'osier 
rectiligne, fix® par deux petites cordelettes attach®es ¨ la nasse. La seconde garde est accessible par 
le ç cul è de la nasse, avec une ouverture circulaire en osier tress®, ferm®e par un grillage.  

 

     

Photographies 13 et 14 : Gueule et cul dôune nasse ¨ lamproie, ¨ la Varenne É Anatole Danto. 

 

La nasse est install®e dans le sens du courant, dans un lieu o½ il y en a toujours suffisamment, et le 
cul de la nasse est reli® ¨ un corps mort via une corde d'une vingtaine de m¯tres, lui permettant de 
rester en poste pendant la saison. Elle est aussi reli®e ¨ une bou®e (bidon par exemple), qui permet 
au p°cheur de savoir o½ il a pos® sa nasse, et ainsi, ¨ l'aide d'une gaffe ou d'une perche crochet, lui 
permet de la relever en attrapant cette corde. Cette bou®e permet aussi de signaler ¨ la navigation la 
pose dôune nasse ¨ lamproie. Ainsi positionn®e, la nasse est tendue dans le courant, cr®ant une 
d®pression ¨ l'entr®e de la nasse, le courant contournant le pavillon d'ouverture. La zone de calme 
ainsi cr®®e attire les lamproies, qui viennent s'y reposer, entrant du m°me coup dans l'engin. La 
p°che est assez variable, et parfois, des p°cheurs assurent avoir p°ch® jusqu'¨ une centaine de 
lamproies dans une seule nasse, tr¯s longue ¨ relever sur la plate ! 
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Photographies 15, 16 et 17 : Pr®sentation dôune vieille nasse en osier, rel¯ve de deux types de nasses 
en Loire et capture dôune lamproie au Cellier É Jules Danto. 

 

La rel¯ve de la nasse ¨ lamproie s'effectue en plusieurs ®tapes : 

ï Le p°cheur, sur sa plate, s'approche du bidon (bou®e) reli® ¨ l'engin du p°cheur par un 
cordeau, install® o½ il y a assez de courant. 

ï Il agrippe le haut de la corde avec une perche crochet pour amener le flotteur au bateau, et 
se mettre parall¯le au courant, entre le flotteur et la nasse. Un courant faible est favorable pour la 
rel¯ve (facilit® ¨ remonter la nasse, ¨ l'inverse d'un fort courant, o½ il faut lutter longtemps, et o½ la 
rel¯ve est dangereuse), cela d®pend donc de la mar®e, des crues et ®tiages. 

ï Il rel¯ve la corde attach®e au bout de la nasse et la hisse ¨ bord, de la m°me mani¯re qu'une 
nasse ¨ poisson, en s'aidant des deux ou trois anses en osier, debout dans la plate, un pied en appui 
sur le bord. 

ï Il tape et nettoie la nasse des d®chets v®g®taux ®ventuellement coinc®s avec une brosse, 
puis regarde ce qu'il y a dedans. Si poisson il y a, il enl¯ve l'embout conique en grillage, ferm® par 
des fils de cuivre (diam¯tre de 15 cm) pour les nasses en plastique, ou le grillage autour des tresses 
d'osier pour les nasses traditionnelles. Il vidange alors la nasse et fait tomber les poissons dans la 
plate. 

ï Il remet ensuite le c¹ne avec les fils (le c¹ne permettant d'avoir deux ®paisseurs de grillage 
sur le m°me plan, entra´nant un meilleur maintien avec les fils pour les nasses en plastique) ou le 
grillage pour celles en osier. 

ï Enfin, il remet doucement la nasse ¨ l'eau, le flotteur l'emp°che de se retourner, elle peut 
s'aligner avec le courant, et ne pas s'ensabler ou toucher des pierres dans les fonds, qui pourraient 
l'endommager. 
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Photographies 18 et 19 : Rel¯ve dôune nasse ¨ lamproie entre La Varenne et le Cellier, au droit de 
Beaurivage É Anatole Danto. 

   

Photographies 20 et 21 : Rel¯ve dôune nasse ¨ lamproie entre La Varenne et le Cellier, au droit de 
Beaurivage É Anatole Danto. 

 

Lorsqu'une lamproie est captur®e, les p°cheurs la stockent souvent dans des viviers int®gr®s ¨ la 
plate, voire dans des viviers construits ind®pendamment, flottant sur le lit de la Loire, et permettant 
de stocker de plus grandes quantit®s de poissons (on parle de ç bottereau è ou ç bascule è). Le 
stockage des autres poissons est rare, et pour les p°cheurs de l'ADAPAEF, seules les lamproies sont 
ainsi conserv®es, parfois plusieurs jours. De fait, lors d'une p°che abondante, on peut conserver les 
lamproies vivantes, dans de l'eau de Loire, ce qui permet de n'utiliser qu'au compte-goutte ce dont 
on a besoin, et ainsi manger des animaux de premi¯re fra´cheur. 
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Photographie 22 : Stockage dôun filet de lamproies vivantes dans le vivier interne dôune plate de 
Loire É Anatole Danto. 

 

- Les p°cheurs ¨ la petite p°che (licence ç petite p°che è) 

En dehors de ces trois pratiques sp®cifiques, la licence majoritairement prise par les p°cheurs est la 
licence dite de ç petite p°che è. La licence ç anguille jaune è conf¯re aux p°cheurs les m°mes droits 
que la petite p°che, avec en sus lôautorisation de p°cher lôanguille. La licence anguille jaune peut ainsi 
°tre consid®r®e comme une ç extension è de la licence petite p°che, un engin autoris® en plus (la 
nasse anguill¯re). Ainsi, la grande majorit® des p°cheurs ®tant licenci®s ¨ la petite p°che ou ¨ 
lôanguille jaune pratiquent indiff®remment la nasse anguilli¯re ou le reste des engins autoris®s par la 
licence petite p°che. 

La petite p°che est pratiqu®e sur lôensemble du domaine public fluvial, et permet dôutiliser la majeure 
partie des engins r®glementaires, except®s les nasses aux migrateurs amphihalins. De mani¯re 
indiff®renci®e entre la Loire et les autres cours dôeau, les autres engins sont tous utilisables sur 
lôensemble des lots. Cependant, les diff®rences dô®cosyst¯mes (¨ la fois en termes dôesp¯ces et 
dôhabitats) engendrent une partition g®ographique des engins. Certains sont utilis®s par les p°cheurs 
majoritairement voire exclusivement en Loire, quand dôautres ne le sont que dans des eaux plus 
calmes, sur les lots conc®d®s du DPF, g®r®s par le Conseil d®partemental. Pour pr®senter ces engins 
et leurs usages, ceux-ci sont donc expos®s selon les territoires majoritaires de pratique : en Loire, 
puis hors Loire. 

 

 En Loire 

  Les p°cheurs ¨ lô®pervier 

Cette p°che est largement r®pandue de par le monde, avec ®videmment quelques particularismes 
locaux. On la trouve notamment sur le bassin m®diterran®en, en Asie du sud-est, mais aussi dans 
certaines ´les de l'Outre-Mer fran­ais. A l'inverse, cette p°che est peu pr®sente en France, et a 
largement disparu de nos cours d'eau depuis une vingtaine d'ann®es : seulement 114 amateurs ®taient 
par exemple recens®s en France en 2002 (CSP, 2003). La Loire n'a pas d®rog® ¨ cette r¯gle, et 
l'utilisation de l'®pervier n'®tait plus de mise sur les lots du DPF. Un p°cheur, ¨ la famille d'origine 
italienne, l'a remis au go¾t du jour sur l'estuaire, apr¯s avoir appris cette technique de p°che avec 
son oncle, p°cheur ¨ l'®pervier en Calabre (Italie). Une quarantaine de personnes s'y sont remises 
depuis lors, et certains anciens se sont rem®mor®s leurs pratiques, et transmettent d®sormais des 
conseils aux autres p°cheurs d®couvrant lôengin. Lô®quipement pour pratiquer est assez on®reux, car 
le filet est compos® de nombreux ®l®ments. Le co¾t d'un ®pervier oscille entre 120 et 400 ú, selon les 


